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Demosny était marguiller en charge de la paroisse N. D. de 
Québec en 1684-5 et rendit ses comptes le 31 mars 1686. On y 
voit que le loyer des bancs avait rapporté la somme de 273 livres 
10 sols (82). Il était remplacé dans le banc d’œuvre par son 
collègue et ami le docteur Timothée Roussel qui rendit ses 
comptes le 30 janvier 1689 “ en l’Hôtel de Monseigneur 
l’évêque. ” (83).

Deux des clercs du docteur avaient noms Martin et Pellerin ; 
plus bas on lira une copie du brevet que ce dernier a passé avec 
son patron. Demosny mourut le 29 juillet 1687 agé de 44 ans 
et fut enterré dans le cimetière de la paroisse le lendemain. Son 
nom est mentionné aux Arch, du Séminaire de Québec au sujet 
d’une « messe basse fondée et à dire tous les ans, le 29 juillet, 
pour monsieur Moni ».

D’après une lettre de la mère Juchereau de St-Ignace madame 
Demosny ne serait pas restée riche après la mort de son mari (8 4)

Lorsqu’elle s’adressa à la veuve de défunt Pierre Duguet, de 
son vivant notaire, pour avoir une copie de son contrat de ma­
riage, elle s’aperçut “ que le dit contract avait été signé en la 
“minutte ny du dit notaire ny des témoins y denommez ». Alors 
elle présenta une requête au Conseil Souverain “demandant de 
“lui accorder des lettres de supplément pour valider son con- 
“tract.” Le conseil décida “ que [la signature de Monsieur le 
“ comte de frontenac lors gouverneur et Lieut. Général pour le 
“ Roy en ce pais et des personnes considérables qui ont assisté à 
“ la passation du dit contract, avec celles des parties Mesme du 
“ père de la dite Vefve de Mosny seroient suffisante pour la va- 
“ lidité d’iceluy” (85).
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